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ROUBAIX, 16 janvier. 

Par décret impérial du 1-2 j anv ie r , le Sénat el 
le Corps législatif sont convoqués pour le hindi 
•1 février prochain. 

Le Moniteur contient , en outre , les lignes 
suivantes , en tète de son bulletin polit ique : 

« Le Sénat est convoqué pour le 22 de ce 
mois , à l'effet de dél ibérer sur le projet de sé -
natus-eonsul te formulé par le décret du 2-i no
vembre. 

» Nous reproduisons ici le texte du projet de 
sénatus-consul lc : 

«. Les c o m p t e s - r e n d u s des séances du Sénat 
» et du Corps législatif , rédigés par des sec ré -
» ta i rcs - rédac teurs placés sous l 'autori té du 
» prés ident de chaque assemblée , sont adressés 
» chaque soir à tous les j o u r n a u x . En ou l re , les 
» débals de chaque séance sont reprodui t s par 
» la s ténographie et insérés in extenso dans le 
i j ou rna l officiel du lendemain , i 

» Après la délibération du vole de ce p ro j e t , 
la mission du Sénat sera te rminée en ce point 
spécial . 

» Le Sénat el le Corps législatif se réun i ron t 
en séance solennelle le 4 février pour l 'ouver
ture de la session législative. » 

Le Moniteur publie le tableau comparatif 
du produi t des contr ibut ions indirect» s en 
18G0. Il est de 1,073,712,000 fr. ; il était , en 
1858 de 1,091,728,000 fr., et, en 1850, de 
1,094,04.4,000 fr. Il v a donc diminut ion de 
18,010,000 fr. su r 1858 et de 20 ,932,000 fr. 
sur 1859. 

Des restes qui sont à recouvrer a jouteront 
au total de 1800 une somme de 4 ,577 ,000 fr. 

Il y a augmenta t ion de produi t sur les droits 
d ' en reg i s t r emen t , d ' h y p o t h è q u e s , de t imbre , 
sur la vente des tabacs, sur la L u t des le t t res , 
sur les boissons. La diminut ion porte pr inc ipa
lement sur les droi ts à l ' importat ion dus m a r 
chandises diverses et sur les suc i e s . 

FEUILLETON DU JOURNAL DE ROI ILUX 

DU 1 0 JANVIER 1 8 0 1 . 

UNE CHASSE AUX NÈGRES 
A P0RT0-RIC0. 

J 'habi ta is Guoyama , chez un de mes amis , 
l o r squ 'un matin , la nouvelle imprévue de la 
mor t des deux économes s'y répandi t . — Tous 
deux avaient péri par le poison, et cependant la 
p lus minut ieuse autopsie n'en laissa voir aucune 
t race . Enfin on découvri t le mystère de leur as 
s a s s i n a t , mais on se garda bien de le r épand re . 
Il y avait là un raffinement de scélératesse trop 
dangereux à r end re public, dans un pays où l 'es
clavage ne demande que des perfect ionnements 
à la vengeance . 

Les médecins avaient reconnu , après bien des 
recherches , que les deux blancs étaient morts 
par l'effet de l ' introduction d 'une aiguille longue 
et m e n u e dans l 'angle in te rne de l 'œil. Elle s ' é 
tait glissée , en suivant la direction de la partie 
osseuse de l 'orbite, j u squ ' au trou opt ique ,qu 'e l le 
avait traversé pour péné t re r dans le cerveau. 11 
fallait avoir la perspicace opiniâtreté d 'un a n a -
torniste pour parvenir à découvrir celte atroce 
invent ion. 

L ' au teu r véri table du m e u r t r e ne resta pas 
longtemps inconnu . C'était un nègre marron 
q u i , depuis fort longtemps , avait abandonné 
l 'habitation par suite d 'une tentative d 'assassi-

î.e dépar t ement de la gue r r e vient de p res 
cr i re , île concert avec l 'administrat ion des haras , 
qu 'à l 'avenir la faculté , qui avait été réservée , 
depuis 1 8 1 8 , exclusivement aux é l e v e u r s , de 
livrer dos chevaux à l ' a rmée , serait é tendue aux 
marchands . Il a élé décidé , en oulre , que Je 
vendeur ne serait plus astreint à produi re une 
attestat ion constatant qu'il possède son cheval 
depuis plus de six mois . Enfin la r e c o m m a n d a -
lion a été faite de nouveau d 'accorder une boni
fication de prix pour les chevaux âgés de cinq 
ans . 

Les res t r i c t ion! suivantes ont seules été i m 
posées aux commissions d 'achats île la remonte : 
ne traiter qu 'avec des marchands établis dans la 
contrée , et non avec des marchands nomades •, 
ne recevoir que des chevaux nés ou élevés dans 
l 'é tendue de la c i rconscr ipt ion. 

Négociations commerciales avec la Belgique. 
Les négociations en tamées avec la Belgique 

paraissent t rès-avancées cl touchent à leur con
clusion. 

Voici ce qu 'on lit dans le jou rna l belge, le 
Moniteur des intérêts matériels : 

« Tous les industr ie ls a t tendent avec i m p a 
tience la conclusion du traité de commerce avec 
la F r a n c e ; les conférences sont ouver tes entre 
les délégués : MM. Eirmin Rogier , Leidts , baron 
E . Beyens, Vanderslœten, pour la Belgique ; et 
MM. Thouvene l , Boulier , Ilerbef, De Clerq, 
Barbier , Barochc fils, pour la France . Les négo
ciations en tamées doivent p rocha inement a b o u 
t i r ; car le traité anglo-français intervenu récem
ment servira à peu près de planche sur laquel le 
le gouvernement français t irera des exemplaires 
des conventions commercia les qu'i l va conclure 
avec les principaux pays -'e l 'Europe , saul que l 
ques légères modifications, suivant les p r o d u c 
tions spéciales à chaque contrée . » 

Voic i , d 'un aut re côté , ce qu ' annonce le 
Pays : 

« Le traité , si nous sommes bien informés , 

serai t au moment d 'ê t re conclu. Ses bases s e 
ra ient encore plus larges que celles du Iraité 
avec l 'Angleterre , e l , en t re a u t r e s , il sanct ion
nerait un principe qui ne serai t pas sans impor
tance, c'est le pr incipe de la liberté complète 
des échanges en t re la France et .'a Belgique 
pour les produi ts l i t téra i res , a r t i s t iques , e tc . » 

Le Moniteur belge publ ié !a note suivante : 
« Le gouvernement a donné l 'ordre à ses 

agents à l 'é t ranger de ne pas correspondre 
di rec tement avec les part icul iers et de refuser 
toute let tre non affranchie jusqu 'à dest inat ion. 

» Los personnes qui dés i rent obtenir , par 
l ' in termédiai re de ces agents , soit des actes no -
lariés, des actes administratifs et tous au t res 
documents olïîeiels (actes de naissance , de m a 
riage , de décès, extraits de j ugemen t s , de testa-
mcnls , étals de service, certificats de milice, 
e tc . ) soit des rense ignements concernant toute 
espèces d'affaires civiles en pays é t ranger , tel les, 
par exemple , qu ouvertures de sessions, doivent 
s 'adresser par r equê te t imbrée à M. le Ministre 
des affaires é t rangères à Bruxelles, en fournis
sant toutes les indications nécessai res . 

» Les communica t ions ont lieu sans an t res 
frais que ceux du t imbre de la r equê te , sauf 
r e m b o u r s e m e n t , le cas é c h é a n t , des avances 
pour frais d 'expédition ou de taxes légales. 

» Quant aux simples rense ignements commer
ciaux t o u c h a i t l 'état des marchés , la na ture des 
affaires, le choix des produi ts et aut res indica
tions ana logues , on peut les demander d i r ec te 
ment aux consuls par let tres affranchies. » 

CHRONIQUE LOCALE A DÉPARTEMENTALE 
D'après un arrê té de M. le préfet du Nord, la 

chasse est interdi te , dans le dépar tement du 
Noni , à par t i r du / c r Février 1861, sauf les ex
ceptions autorisées par l 'arrêté préfectoral du 
30 sep tembre 1850, en ce qui concerne le gibier 
d 'eau et les oiseaux de passage. 

Toutefois , la chasse à cour re , à cor et à cr is , 
est au tor isée j u s q u ' a u 1" Avril, dans les bois et 
forêts. 

PREFECTURE DU NORD. 

RECRUTEMENT 

Classe de 1860. 

T l K l t i K A U N O I I T . 

Nous, Préfet du département du Nord , Corn-
mandeur de l'Ordre impérial de la Légion-
d'Honneur, 

Vu la loi du 21 mars 1832, sur le r ec ru tement 
de l 'armée ; 

Vu ie décret impérial du 2 i novembre 1800 , 
portant que l 'examen des tableaux do r e c e n s e 
ment et le t irage au sort des j eunes gens de la 
classe de 1800 commenceront le 25 février 
1801 ; 

ARRÊTONS : 
Art. 1 e r II sera procédé par M. le Sec ré t a i r e -

Général de la l ' réfectuie dans les cantons ; de 
l 'ar rondissement de Li l l e , et par MM. les Sous-
Préfets dans leurs a r rondissements respectifs, à 
l 'examen des tableaux de recensement des j e u 
nes gens du dépar lement du Nord faisant par t ie 
de la classe de 1800 ainsi qu 'au iirage au sori , 
aux jours et heures c i -après indiqués pour cha
cun des cantons du d é p a r t e m e n t ; savoir : 

La Bassée, le 25 février, à 11 h. du mai in . 
Arment iè res , le 20 id. à 
H à u b o u r d i n , le 27 id. à 
Cysoing, le 28 id. à 
Li l le-Centre , le 1 e r mars 
Lil le-Ouest id. à 
Lille-S.-Ouest le 2 mars à 
Lannoy, le 4 id. 
Quesnoys . -D . le 5 id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

0 h. 
11 h. 
11 h. 
id. 

1 
11 

e 0 
id. 

. 'ourcoing-N 
Tourcoing-S. 
Seciin, le 7 
Li l ie -Nord-E. le 8 
Li l le-S. -Est , le 8 
Boubaix, le 9 
Pont -à -Marcq . 1 
Maubeuge, le 25 février 

h 
h 

à l î h 
à H h. 
à 9 h 
à 1 b 
à 11 h 
à i l h 
à 1 h. 
à 9 h. 
à 11 h. 
à 11 h. 

1/2 du mal . 
du mat in . 

id. 
id. 

après midi, 
du malin, 

id. 
id. 

1/2 du mat . 
après midi . 

id. 
id. 
id. 

i/2 id. 
id. 
id. 

samS^mauLumsii. IMUI 

nat qu'il avait (aile sur son maî t re . 11 avait j u s 
que là échappé à toutes les recherches tentées 
pour le cap ture r . La superst i t ion lui avait \ agné 
des complices parmi les aut res nègres de l 'habi
tation : ce fut la superst i t ion qui lui trouva des 
dénoncia teurs parmi ces mêmes nègres . — Un 
prê t re , envoyé par l 'autori té , obtint la révélation 
du nom du coupable. On sut qu'il ne quit tai t 
pas les environs de l'h ibilation , où des mon ta 
gnes et des hoir inextricables lui servaient de 
refuge. 

Il fut résolu q u ' u n e ba t tue générale serait faite 
dans les montagnes et dans les bois de la pointe 
de Santa-Morena. Tous les nègres sur le dévou
aient desquels leurs maî t res pouvaient compter 
furent commandés pour servir de I raqueurs , et 
la grande chasse aux nègres fut indiquée pour 
un l u n d i , c o m m e on indique en France une bat
tue aux loups dans les montagnes des Vosges ou 
du J u r a . 

Ce j o u r - l à , on eût dit d 'une belle et mag n i 
fique partie do chasse d 'un comte de la vieille 
Angleterre . Toutefois , les esclaves , mêlés aux 
chiens familiarisés à courir cette sorte de gibier , 
formaient des meutes plus nombreuses que les 
plus belles meutes du Le ices t e r , du Devonshire 
ou du Cumber land . 

On s 'assembla dans le bois de la Caroline, 
habitat ion de Guoyama , el , de là , cette masse 
d 'hommes à demi nus se mil en marche , p r é i é -
dée par des hordes de l imiers : la plupar t étaient 
croisés épagneul et griffon ; chiens de moyenne 
taille , robe couleur j a u n e foncé, longue soie et 
double nez. 

Avant de découpler , on plaça sous le flair des 
chiens que lques hail lons qui avaient servi de 
vêlement au nègre ; on les fil boire dans un 
coui , espèce de tasse en bois de coco , qui lui 

avait appa r t enu . Malgré ce soin , pendant toute 
une jou rnée , on fit le bois sans résul ta t . Le len
demain , comme le soleil allait se lever, la brise 
d'est , souillant doucement , apporta aux chiens 
les subti les émanat ions du corps du nègre qu' i ls 
cherchaient ; ils s ' a r rê tèrent cour t , levèrent leur 
museau , puis , poussant des aboiements de fu
reur , ils par t i rent rapides suivis des nègres et 
des blancs, cu i les excitaient de leurs c r i s : O h ! 
oh ! oh ! en avant ! Le houra retent i t effrayant 
dans les montagnes . 

l o u t à coup . les chiens suspendi ren t leur 
course , formèrent un cercle et redoublèren t 
leurs aboiements ; ils étaient sur les bords e s 
carpés d 'un précipice , au tou r d'un abîme qui 
dominai t la mer . 

— Il est là ! s 'écr ièrent (es b lancs ; là, au fond 
de cet abîme , où l'œil épouvanté mesurai t plus 
de cinq cents pieds de profondeur . 

Les pajoia de la falaise , coupées à pic , of
fraient parfois de larges saillies de r o c h e r s , des 
bouquets d 'arbres dont les racines rampaient à 
fleur do te r re ; des buissons , sous lesquels on 
voyait sourdre des sources limpides et claires , 
surgissaient ça el là au milieu de celte na tu re 
désolée. Puis , sur les roches noires ou verrià-
Ires , d 'étroits filets d 'eau descendaient comme 
des vers longs el blancs , et coulaient s inueux 
vers la mer qu i , tout bas , battait île ses vagues 
les ba.ses ne la falaise. 

— Il est la ! répé tè ren t les chasseurs ; mais , 
qui se décidera à descendre dans l 'abîme? Pour 
s û r , ce ne sera pas un blanc. On tira clone au 
sort parmi les esclaves ; six furent dés ignés ; ils 
firent le signe de la croix , et , par un sentier 
p resque impercept ible , l 'un après l 'autre , ils 
commencèrent à descendre avec celle minu t ieu
se agilité , avec cette adresse toute instinctive 

du nègre : c'était effrayant à voir que ces corps 
d 'hommes , tantôt glissant rap idement sur les 
roches polies , tantôt suspendus au-dessus du 
gouffre par une branche légère ou une mince 
saillie de quar t ier de roche. Un moment iis dis
paruren t der r iè re un énorme bloc de granit ; 
mais on entendait toujours leurs voix, car les 
maîtres leur avaient ordonné de chanter ou rie 
cr ier en descendant . Tout à coup , un cri p r o 
longé s'éleva d'en bas et se répéta dans les nom
breuses anfractuosités du précipice ; c'était un 
cii comme le long hê lement d 'un vaisseau 
Mail . . . ma i l . . . te m i . . . yo ! — Maîtres, le voi là! 
Et les chants des nègres éclaireurs cont inuèrent 
plus forts qu 'auparavant . 

Une détonation d 'armes à feu éclata en ce 
moment , el s'en alla rebondissant d'écho en 
écho. Les chiens se turent , les maîtres et les 
nègres qui étaient demeurés en haut écoulèrent 
avec un redoublement d 'a t tent ion . . . r i u s rien : 
ni c r i s , ni chants ; tout était ren t ré dans un s i 
lence de morf. 

Comme ils se penchaient curieux au-dessus 
du gauffre , ils virent rou le r et tomber des ca
davres qui al lèrent s 'engloutir dans les eaux de 
l 'Océan. • 

On pensa que vers le milieu du précipice 
existait que lque vaste excavation , caverne de 
chauve-sour is , d 'oiseaux-diables et de nègres 
mar rons . Toute tentative pour les déloger de là 
eût été vaine ; un ries chasseurs ouvrit l'avis rie 
les prendre par la famine. — Ce conseil Mail le 
seul à suivre ; il prévalut , et aussitôt le blocus 
de la forteresse fut décidé . — Une garde n o m 
breuse fut placée sur les bords et dans les envi 
rons du précipice. — La consigne était r igide, 
l 'at tention était cont inuel le ; les chiens en l iberté 
e r ra ien t dans les bois , les battaient et furetaient 
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